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ARTICLE 42

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« 30 et 45 »

les mots :

« 25 et 30 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à modifier les critères retenus pour l’application de la taxe sur
les loyers élevés des logements de très petites surfaces se trouvant en zone dite « tendue ». 

En effet,  le  gouvernement  propose d’instituer  une taxe pour  les  logements  de surface
inférieure ou égale à 13 mètre carré. Cela n’est pas acceptable. En dessous de 13 mètres carrés, il ne
s’agit pas de conditions de logement décentes.

De même, considérer que les loyers élevés s’appliquent entre 30 et 45 euros par mètres
carrés de surface habitable n’est beaucoup trop haut si l’on veut désinciter de tels prix.
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C’est pourquoi, le présent amendement propose de considérer les logements dont la surface
habitable est inférieure à 15 mètres carrés et dont le loyer excède un montant compris entre 25 et 30
euros par mètres carrés.

Il s’agit d’agir réellement contre le mal logement et les prix démesurés des petites surfaces.
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